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« Aujourd’hui, Nous misons sur l’investissement productif en tant que 
levier essentiel pour la relance de l’économie nationale et l’ancrage du 

Maroc dans les secteurs prometteurs.

En effet, ces filières offrent des opportunités d’emploi aux jeunes et 
apportent des sources de financement aux différents programmes 

sociaux et de développement.

A cet égard, Notre souhait est que la nouvelle Charte nationale de 
l’investissement donne une impulsion tangible à l’attractivité du Maroc 

pour les investissements privés, tant nationaux qu’étrangers.

Aussi, il convient de lever les obstacles qui continuent d’entraver une 
relance effective de l’investissement national, sur tous les plans.

[…]

L’investissement étant l’affaire de toutes les institutions et de tous les 
acteurs du secteur privé, Nous soulignons que chacun doit rester 
mobilisé et afficher une attitude responsable à l’effet de promouvoir 

ce secteur vital pour l’essor de notre pays.

L’objectif stratégique recherché est que le secteur privé occupe la 
place qui lui échoit dans le domaine de l’investissement, celle d’une 

force motrice effective de l’économie nationale.

Par ailleurs, il convient que les entreprises marocaines et leurs 
organisations nationales, régionales et sectorielles assument leur 
fonction de catalyseurs de l’investissement et de l’entrepreneuriat.

De son côté, le secteur bancaire et financier national se doit de 
soutenir et financer la nouvelle génération d’entrepreneurs et 
d’investisseurs, notamment les jeunes ainsi que les petites et 

moyennes entreprises. »

Extrait du discours de Sa Majesté le Roi Mohamed VI à l’occasion de 
l’ouverture de la 1ère session de la 2ème année législative de la 11ème 

législature du 14 octobre 2025.
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PRÉAMBULE
Conformément aux directives de Sa Majesté le Roi Mohammed VI, que Dieu l’Assiste, notre 
pays s’est engagé dans une réforme ambitieuse de sa politique d’investissement, dans le but de 
promouvoir l’investissement productif et de renforcer sa contribution à l’essor économique de 
notre pays, induisant une croissance économique durable, la création d’emplois et l’amélioration 
des conditions de vie des citoyens.

Concrétisant cette réforme, la Nouvelle Charte de l’Investissement a été adoptée, constituant 
la pierre angulaire de la politique du Maroc en matière de promotion de l’investissement, à 
travers un cadre clair et incitatif, qui place au premier plan de ses objectifs la création d’emplois 
durables, la réduction des disparités territoriales, la promotion de l’investissement dans les 
secteurs prioritaires et les métiers d’avenir, et le renforcement de l’attractivité du Royaume pour 
les investissements directs étrangers, en adéquation avec les recommandations du nouveau 
modèle de développement. 

La Nouvelle Charte de l’Investissement met en place quatre dispositifs de soutien innovants, 
ciblant tous les investisseurs et couvrant toutes les catégories d’investissements, à savoir : le 
dispositif de soutien principal, le dispositif de soutien spécifique dédié aux projets à caractère 
stratégique, le dispositif de soutien spécifique dédié aux très petites, petites et moyennes 
entreprises (TPME), ainsi que le dispositif de soutien spécifique visant à encourager la présence 
des entreprises marocaines à l’international.

Le dispositif de soutien spécifique dédié aux TPME revêt une importance particulière, compte 
tenu du rôle stratégique que jouent ces entreprises qui constituent la majeure partie du tissu 
économique local et national, notamment en termes de création d’emplois et de création de valeur 
ajoutée. Les TPME sont un terreau fertile pour l’innovation et un vecteur pour la reconversion 
de l’informel vers le formel. Elles représentent également un pilier essentiel de l’intégration des 
jeunes et des femmes dans les chaines de production. 

La mise en œuvre de ce dispositif de soutien devrait contribuer à donner un élan au développement 
dans toutes les régions du Royaume, en ayant un impact positif sur les indicateurs liés à 
l’investissement et à l’emploi.

Conscient de l’importance de la communication permanente avec les investisseurs, le Ministère 
de l’Investissement, de la Convergence et de l’Évaluation des Politiques Publiques a élaboré 
ce guide afin de présenter le dispositif de soutien spécifique dédié aux TPME, d’expliquer les 
modalités et les conditions d’octroi des subventions qu’il prévoit, ainsi que les démarches à 
suivre pour en bénéficier.
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CADRE LÉGAL

1.	 Loi cadre 03.22 formant charte de l’investissement

2.	 Loi 47.18 relative à la réforme des Centres Régionaux 
d’Investissement telle que modifiée et complétée par la 
loi 22.24 et la loi 23.25 portant approbation du décret-loi 
2.25.168.

3.	 Décret n°2.25.342 relatifs à la mise en œuvre du système 
de soutien aux TPME

4.	 Arrêtés de Monsieur le chef du gouvernement relatifs à la 
mise en œuvre du dispositif de soutien spécifique destiné 
aux très petites, petites et moyennes entreprises.
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LA NOUVELLE CHARTE DE L’INVESTISSEMENT

Réforme de la politique d’investissement pour

 LA NOUVELLE CHARTE DE L’INVESTISSEMENT
A ÉTÉ ADOPTÉE AFIN DE

Augmenter la part de 
l’investissement privé 

afin qu’elle atteigne les 
2/3 de l’investissement 
global à l’horizon 2035

321

Réduire les disparités 
territoriales en termes 

d’attractivité de 
l’investissement

Promouvoir 
l’attractivité du 

Royaume afin d’en 
faire un hub mondial 
de l’investissement 

et d’assurer un 
développement 

durable

Créer 500.000 emplois 
entre 2022 et 2026

Mobiliser des 
investissements d’un 

montant de 550 
milliards de Dirhams 
entre 2022 et 2026
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Axes de la Nouvelle Charte de l’Investissement

1

2

3

Axe 1

Axe 2

Axe 3

4 dispositifs de soutien

Amélioration 
du Climat des affaires

Gouvernance
unifiée et décentralisée
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Dispositifs d’appui

 DISPOSITIF DE SOUTIEN PRINCIPAL À
L’INVESTISSEMENT

 DISPOSITIF DE SOUTIEN SPÉCIFIQUE
DÉDIÉ AUX PROJETS STRATÉGIQUES

 DISPOSITIF DE SOUTIEN SPÉCIFIQUE
 DÉDIÉ AUX TRÈS PETITES, PETITES ET

MOYENNES ENTREPRISES

 LE DISPOSITIF DE SOUTIEN SPÉCIFIQUE
 AU DÉVELOPPEMENT DES ENTREPRISES

 MAROCAINES À L’INTERNATIONAL

1

3

2

4
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Dispositif de soutien spécifique dédié aux Très 
petites, Petites et Moyennes Entreprises

Le dispositif de soutien spécifique destiné aux très petites, petites et moyennes entreprises (TPME) 
s’inscrit dans le cadre de la nouvelle charte d’investissement.

Ce dispositif, qui octroie des primes à l’investissement aux projets éligibles, vise à créer des em-
plois stables, à réduire les disparités territoriales en matière d’investissement et à stimuler la dy-
namique des secteurs prioritaires.

Les investisseurs bénéficient de ces primes dans le cadre de conventions d’investissement, sous 
réserve du respect des critères d’éligibilité et après approbation de la Commission régionale unifiée 
d’investissement (CRUI) de la région concernée par le projet.

Le dispositif de soutien s’adresse à toute personne morale de droit privé soumise au droit marocain, 
qui répond aux conditions suivantes :

Que le chiffre d’affaires annuel, hors taxes, soit compris entre 1 million (1.000.000) de dirhams 
et 200 millions (200.000.000) de dirhams au cours de l’un des trois derniers exercices.

Que le capital de l’entreprise détenu, directement ou indirectement, par une société dont le 
chiffre d’affaires annuel dépasse 200 millions de dirhams hors taxes, ne dépasse pas 25%.

Qu’il n’y ai pas au sein des associés ou actionnaires de la TPME, une personne morale de droit 
public ou une entreprise publique.

Les entreprises nouvellement créées* ne sont pas tenues de satisfaire la conditions liée au 
Chiffre d’affaires.

* Entreprises nouvellement créées : entreprises dont le dossier de création a été déposé il y a moins de 3 ans.

** ratio d’emplois stables = le nombre d’emploi stables créés ÷ le montant d’investissement total en millions de dirhams

Quels sont les projets éligibles ?

1

3

2

4

Qui peut en bénéficier ?

Projet dont le montant d’investissement 
est supérieur ou égal à un million de di-

rhams et inférieur à 50 millions de dirhams.

Financement propre d’au moins 10 % du 
montant d’investissement total.

Taux de création d’emplois stables**
≥1,5 pour tous les secteurs éligibles ;

≥1 pour le secteur du tourisme.

Projet réalisé dans une des branches 
d’activités éligibles par région.
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Quels sont les branches d’activités éligibles ?
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Le dispositif de soutien spécifique destiné aux très petites, petites et moyennes 
entreprises, prévoit trois primes à l’investissement :

UNE PRIME À LA 
CRÉATION D’EMPLOIS 

STABLES 

UNE PRIME LIÉE 
AUX ACTIVITÉS 
PRIORITAIRES

UNE PRIME 
TERRITORIALE

Les primes
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Prime à la création d’emplois stables

Prime à la création d’emplois stables

5% 7% 10%

Si le ratio d’emplois 
stables est >10

 Si le ratio
 d’emplois stables

est >5 et ≤10

Si le ratio d’emplois 
stables* est ≥2 et ≤5

Prime territoriale

10% 15%
 si le projet 

d’investissement se situe 

dans une province ou 

préfecture relevant de la 

catégorie A

 si le projet 

d’investissement se situe 

dans une province ou 

préfecture relevant de la 

catégorie B

10%  du montant d’investissement primable si le projet concerne
)une des activités prioritaires  (voir page 20

Ce dispositif vise à accorder des primes à l’investissement pour les projets éligibles, 
pouvant atteindre 30 % du montant d’investissement primable.
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Prime pour la création d’emploi

5%

10%

7%

Tout nouvel emploi objet d’un contrat de travail conclu pour une durée de 
dix-huit (18) mois consécutifs au moins que l’investisseur crée, directement, 
lors de l’exploitation de son projet d’investissement.

Les salariés recrutés dans ce cadre doivent être de nationalité marocaine et 
immatriculés à la Caisse nationale de sécurité sociale.

EMPLOI STABLE 

Si le ratio 
d’emplois stables* 

est ≥2 et ≤5

Si le ratio 
d’emplois stables 

est >5 et ≤10

Si le ratio 
d’emplois stables 

est >10
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Prime territoriale

Catégorie A

Catégorie B
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Prime activités prioritaires
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Le Dossier de demande d’appui contient les documents suivants :

Un extrait des statuts de l’entreprise et une copie du dernier procès-verbal de l’organe 
délibérant de l’entreprise ;

Une attestation administrative délivrée depuis moins de six (6) mois par l’administration 
fiscale certifiant que l’entreprise est en situation fiscale régulière ou sa copie ;

Une attestation administrative délivrée depuis moins de six (6) mois par la Caisse nationale 
de sécurité sociale certifiant que l’entreprise est en situation régulière envers cet organisme 
ou sa copie ;

Une copie des états financiers des trois derniers exercices pour les entreprises ayant plus 
de trois ans d’existence ou une copie des états financiers établis pour les entreprises ayant 
moins de trois ans d’existence ; 

Une copie des contrats d’acquisition, de location ou de location avec option d’achat du bien 
immeuble affecté à la réalisation du projet d’investissement ou une copie du compromis de 
vente ou de la promesse de bail ; 

Une copie des pièces justificatives de l’identité du représentant légal de l’entreprise.

Une copie du certificat d’immatriculation au registre du commerce (modèle J) pour les 
entreprises assujetties à l’obligation d’immatriculation au registre du commerce ou de tout 
autre document attestant la création de l’entreprise et la nature de ses activités pour les 
autres entreprises, délivrée depuis moins de six (6) mois ;

Dossier demande d’appui

Une déclaration (disponible sur www.cri-invest.ma) contenant, en particulier, les indications 
ci-après :

la nature du projet d’investissement ;
le montant d’investissement total prévisionnel et sa 
ventilation en rubriques ;
le planning de réalisation du projet d’investissement ;
le lieu de réalisation du projet d’investissement ;
le nombre prévisionnel des emplois stables à créer ;
la branche d’activité dans laquelle le projet 
d’investissement sera réalisé ;
le mode de financement du projet d’investissement ; 
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1
2

3

4

6

7

5

Prendre contact avec le Centre 
Régional de l’Investissement 

pour demander les informations

Préparation dossier

Soumission électronique sur la 
plateforme www.cri-invest.ma

Etude du dossier par la CRUI

Signature de la convention de 
financement

Accompagnement et suivi 
de l’exécution du projet 

d’investissement

Déboursement de la prime

Etapes pour bénéficier de l’appui
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Les Centres Régionaux d’Investissement à votre service










